Représentants de la ministre :
· Quel bien être pour les travailleurs dans l'enfance et la jeunesse et par extension envers les enfants et les jeunes aujourd'hui quand les restrictions budgétaires sont concentrées dans les secteurs essentiels pour mieux grandir et s'épanouir à savoir: la santé, l'enseignement, les associations qui travaillent autour de l'inclusion, de l'enfance, de la jeunesse ?
· Dans le contexte actuel ("définancement" de toute une partie des institutions ayant un but social, + charges financières plus importantes pour les communes) où le bien-être des parents, des familles, est mis à rude épreuve, comment peut-on assurer le bien-être des enfants (tant au niveau familial que lors des accueils divers) ? En sachant que l'accueil extrascolaire est déjà sous financé, et qu'il est évident que le taux d'encadrement est d'une grande importance pour le bien-être, tant pour les enfants que pour les accueillants. 
· Quels mécanismes de financement pérennes et équitables le gouvernement envisage‑t‑il pour soutenir le développement du secteur Accueil Temps libre, afin de garantir l’accessibilité, la qualité et la stabilité des services offerts aux enfants et aux familles ?
· Comment éviter l'épuisement professionnel quand les moyens humains diminuent et pas de possibilité d'engagement sur le terrain ?
· Comment peut-on réellement promouvoir le bien-être et la bientraitance de tous les acteurs de l'accueil extrascolaire dans les écoles (accueillants, enfants, parents, directions), alors que ces structures reposent en grande partie sur du personnel sous contrats précaires (ALE, volontaires, etc.) et souffrent d’un manque de reconnaissance et de financement qui empêche l’engagement de professionnels formés avec des contrats durables ? Quand des politiques innovantes et respectueuses des droits de l’enfant et des droits des travailleurs seront-elles enfin mises en place pour encadrer ces temps d’accueil ?
· Quel avenir professionnel pour l'accueil extrascolaire (aides à l'emploi, aides financières, valorisation du secteur ...) ?
· Quels sont les balises à mettre en place pour une bonne collaboration entre l'AES et l'enseignement notamment dans les communications utiles au bien-être des enfants ? Nous constatons sur le terrain souvent un manque de communication sur le vécu des enfants aux accueillants, par exemple, séparation en cours des parents nécessitant une approche différente en cas de réaction difficile de l'enfant dans la cour ... Quelles concertations nécessaires à prévoir et à mettre en place ?
· Concernant les AES, il est régulier que le personnel des AES assure également le temps de midi. Les agents communs à ces deux temps de travail en principe bénéficient de formations .... (Bien qu'il soit souvent compliqué de les mettre en place pour pouvoir en même temps assurer le temps de travail dans les écoles) Cependant, les agents qui assurent uniquement des temps de midi sont souvent gérés par les responsables de l'AES bien qu'il soit dit que ce temps dépend de l'enseignement. Il existe donc un flou pour ce personnel et j'irais même jusqu'à dire qu'il semble "inexistant" aux yeux du politique ... quel est leur accès à la formation ? quelle est leur place au sein de l'école ? ils sont parfois amenés à gérer des temps d'accueil durant des journées pédagogiques, dans la cour, ils sont amenés à gérer des conflits comme une accueillante ou un enseignant, ils sont pourtant souvent livrés à eux-mêmes et il est encore moins aisé de leur donner accès à des formations .... Et d'avoir de la part des responsables de l'AES et/ou de l'enseignement des temps d'accompagnements pour réfléchir à comment réfléchir ... ce personnel est souvent laissé pour compte au détriment de leur bien-être et de celui des enfants. Une clarification du statut de ces agents est urgente avec des moyens pour les soutenir dans leur rôle.
· Quelles actions prévues pour renforcer la professionnalisation du secteur?
· Comment aborder le bien-être des accueillants sans une valorisation de leur statut et du secteur extrascolaire ? Quelles mesures structurelles sont envisagées dans ce cadre ? 
· Etant donné le statut précaire de nombreux accueillants (ALE, volontaires) et les craintes actuelles de perte de revenus, quelles sont les perspectives d'avancée dans la reconnaissance du travail des accueillants, dans la mise en place de contrats de travail adéquats et dans le financement correct du secteur ?
· Les restrictions budgétaires sont partout. Combien de temps faudra-t-il encore attendre pour obtenir un financement correct du secteur ? Le nouveau Décret sera-t-il plus en phase avec la réalité de terrain? Il faut avoir les moyens de ses ambitions.
· Comment pouvoir parler de bien-être dans le secteur ATL dans un contexte gouvernemental qui n’a jamais été aussi incertain? Car si tout est mis en place sur le terrain pour que les enfants soient bien, soutenus, accompagnés, il y a peu d’indices positifs qui permettent d’amener autant de bonnes nouvelles pour le personnel s’occupant de ces enfants… Soutien ALE en péril, APE… ce qui ne fera que renforcer encore et toujours cette insécurité permanente au niveau de l’emploi dans ce secteur ATL. Il y a toujours une réforme ATL en construction après 3/4 ans qui jusqu’à présent ne répondait pas aux besoins réels er concrets du terrain… Vers quoi évolue-t-elle? Comment nous faire croire à une réforme qui tient la route avec un contexte économique plus qu’incertain?
· Si un sentiment de menace (dérèglement climatique, guerres, politique non démocratique, accords commerciaux fluctuant, absence d'aide aux populations massacrées ou en souffrance...), d'urgence et de pression (budget, coût de la vie quotidienne, instabilité d'emploi, manque de perspectives, IA...) pèse sur les structures d'accueil temps libre et les familles et est ressenti par les enfants et attisé par les choix médiatiques/ la communication. Quels sont les positionnements et les actions par rapport au climat économique et social belge anxiogène qui constitue un frein au bien-être ?
ONE :
· Un budget "bien-être" pourrait-il être octroyé aux opérateurs qui souhaitent s'associer avec des prestataires privés qui proposent des activités dans ce domaine dans le cadre des PAD ?
· Comment avec ce manque de moyen et de reconnaissance du secteur en général en commençant par les coordinations ATL, mettre en place un travail de qualité auprès des enfants que ça soit en AES, en CDV et EDD (idées concrètes?)?
· Comment faciliter la communication avec les agents de l'ONE? Nous avons souvent un délai de réponse long, voir pas de réponse, de la part de certains agents. Que faire quand celui-ci peut avoir un impact sur les finances?
· Quels facilitateurs pourrions-nous avoir afin d'offrir des formations communes aux AES, CDV et autres opérateurs de stage sur une même commune ? Sachant qu'évidemment tous sont concernés par certaines problématiques et besoins comme le repérage et la réaction face aux harcèlements par exemple.
· Comment prévenir le Burn-Out des coordinatrice ATL que mettez-vous en place et à disposition de vos partenaires ?
· La charge de travail des coordinateurs ATL est souvent trop importante car ils multiplient les casquettes et sont notamment souvent responsables de projet d'accueils extrascolaires sur ce temps de travail. Un subside spécifique pour la fonction de responsable de projet aiderait grandement afin d'engager du personnel. Se dirige-t-on vers cette solution ? Sinon, quelle autre solution est sur la table ?
OEJAJ :
· Comment peut-on garantir un nombre d'accueillant(e)s extrascolaires suffisant pour assurer les bien-être des enfants dans les écoles (adapter la législation) ? Ne serait-il pas temps de revoir les normes d’encadrement pour le temps de midi ?
· Avez-vous établi des liens de cause à effet entre le turnover au sein des coordinations ATL et le bien-être (ou malaise) lié à la fonction , le contexte lié à l'employeur, et la multiplicité des missions et tâches qui leur incombent ? Si oui, quelles sont les solutions envisagées pour diminuer ce phénomène?
DGDE :
· Comme illustré par le Triangle de la qualité de Jean Epstein, le bien-être de chaque type d'acteur ou bénéficiaire du système de l'ATL est intimement lié au bien-être des autres types d'acteur ou bénéficiaire. Comment œuvrer, au-delà d'une attention au bien-être individuel, à ce que le système de l'ATL en lui-même soit davantage bienveillant, en parallèle à la notion de système compétent, la compétence comprenant la bienveillance en fait !
· Différence entre besoins et bien-être
· Comment faire évoluer la vision de l'enfant comme humain compétent et sujet de droit dans le secteur de l'enseignement et auprès des parents?
· Le bien-être dans les cours de récréation





